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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Aubé ) 

' iience extraordinaire du 18 août ( toutes les sections 

réunies. ) 

■MU.UD01I DES NOUVEAUX JUGES ET SUPPLEAIS. 

jdix heures et demie, M. Aubé vient occuper le fa ti-

mide la présidence ; à SfS côtés et derrière lui , sont 

i'mes et suppléans dont les fonctions expirent aujour-

, liième, et ceux qui doivent rester eu exercice jus-

Ù l'apnée prochaine ; les nouveaux juges et suppléans 

io!!i immédiatement introduits avec le cérémonial ac-

Itumé, M. Louis Vassal , qui est à leur tète, annonce 

/;! vient de prêter , à la Cour royale, ainsi que ses 

itijacs, le serment constitutionnel , et demande que 

bwieiit installés dans les fonctions qui leur appar-

wonent légalement. M. Ruffin , greffier en chef , donne 

tare de l'ordonnance royale de nomination des nou-

Hwi membres du Tribunal, et de l'acte de leur pres-

tation de seraient. M. Aubé invite les nouveaux magis-

[radt s'asseoir sur des sièges préparés pour eux , près 

kkirreau, et prononce ensuite avec dignité le dis 

coati suivant : 

Messieurs, la Cour royale vient de recevoir vos sermens, 
rireus venez réclamer Ses f onctions auxquelles vous a appelé 
fe choix du commerce. Chaque année nous ramène la soleuni-
Kœcejour. La loi, qui a donné au commerce des Tribunaux 
psiux,qui avoulu que des commerçairs désignés parla 
•puce de leurs pairs fussent investis du droit de pro-

»cer sur les contestations commerciales , a dû fixer le 
israe de cette magistrature exceptionnelle ; elle a voulu que 
f '[«Mrables fonctions ne fussent pas une charge trop 
«le pour ceux qui en seraient investis ; que la eonsidéra-

■ 'Mm y est attachée, pût être 'partagée par un plus grand 
•Mire de ceux qui y avaient des droits ; qu'elles devinssent 

.*»a$| ob,et d'une louable émulation; queeeux, qui les 
1 ne pussent jamais, par un exercice prolongé, les 
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 i83t jusqu 'à ce jour, ?5,aSo causes 

ont été soumises au Tribunal , et o»l reçu jugement. Ce nom-
bre est de 17,000 inférieur à celui des causes portées de-
vant le Tribunal dans les années précédentes. Elles s'étaient 
élevées à 4'2 s 000 ; et cette impor tance différence témoigne as-
sez que l'ébranlement causé parles secousses antérieures s'est 
calmé , depuis un an que le terrain sur lequel sont assises les 
opérations commerciales s'est refiermi. Méconnaissons aussi 
qu'instruit par ses malheurs , le commerce a resserré ses opéra-
tions dans un cercle plus restreint. Des transactions moins 
nombreuses ont dù faire naître moins de contestations. Le 
nombre des litiges commerciaux pour cette année se rappro-
che de celui des autres années; il est même inférieur. Ainsi , 
les choses ont repris leur cours ordinaire. Le tan eut est rentré 
dans son lit. 

» 4 '3 faillites ont été déclarées cl 4o8 conduitesà fin. 
» Ce nombre de déclarations de faillites est remarqua-

ble, non pas seulement pareequ'il n'est que la moiiiédeceluides 
faillites déclarées dans les douze mois précédens , où il avait 
été de 800 , mais parce qu'il est même inférieur à celui de cha-
cune des années précédentes depuis 1826. Et cependant , 
Messieurs, le nombre des patentes, en i83i , n'a pas été infé-
rieur à 55,ooo. Or, si on compare ce nombre à celui des fail-
lites déclarées , on verra qu'ils sont dans un rapport moindre 
de 3 (4 à 100 , ou moins de 3 faillites sur 4oo patentés. Mais si 
l'on veut considérer les circonstances diverses que le commerce 
de Paris a eu à traverser, dans les douze derniers mois , le res-
sentiment des é\éneinens antérieurs , et les effets du fléau qui, 
en frappant si cruellement Paris , a , uu moment en quelque 
sorte , arrêté tonte transaction , qui , en étendant ses ravages à 
nos provinces , a ralenti ou interrompu nos relations , peut-
être seia-t-oa porté à s'étonner q«e le nombre des faillites n'ait 
pas été plus considérable , et, en reconnaissant les causes de 
souffrance pour le commerce , on ue pourra du moins contester 
ses efforts. 

» Si 4<3 faillites ont été déclarées, 4o8 ont été terminées. 
C'est 125 de plus epae dans les douze moisj)récédeus. Déjà le 
rapprochement de ces deux chiffres, et 408 , prouvera 
que le Tribunal n'a pas négligé cette partie douloureuse de la 
tâche qui lui est imposée. 

» En effet, il a porté sur l'administration des faillites une 
attention de tous les momens. Chacun de nous a pressé , par 
tous les uieyens , la marche et la conclusion de celles des fail-
lites , dont la surveillance lui était confiée comme juge-com-
missaire. Le Tribunal s'est efforcé de réduire , autant qu'il l'a 
pu , les frais qu'elles entraînent. C'est dans cette vue qu'il est 
par\enu à diminuer le coût des frais d'insertion et ceux des 
jugemens de mise en demeure; qu'il a sollicité et obtenu de 
l'administration que les rapports des juges-commissaires ne 
fussent plus sujets aux droits de timbre, d'enregistrement et 
de greffe ; que les procès-verbaux de vérification ne fussent 
plus soumis qu'une fois au droit d'ouverture, toutes mesures 
tendant au même but, la réduction des frais. 

» Hàtons-nous de le reconnaître pourtant, Messieurs, ce ne 
sont là que des adoucissemens d'un mal auquel il n'est pas au 
pouvoir du Tribunal d'apporter nn remède efficace. Mais ce 
ma! même, n'est-on pas porté à l'exagérer ? Les plaintes qui 
se répètent sur la marche et l'administration des faillites sout-
elles toujours justes ? 

» Vingt-cinq années d'expérience ont appris que cette par-
tie du Code de commerce, relative aux faillites, peut offrir des 
imperfections et des lacunes. Cependant , l'idée qui a dominé 
le législateur, celle de dessaisira l'instant le failli de l'adminis-
tration de ses biens, pour la transporter aux créanciers, dont 
ces biens sont le gage, cette idée simple cl juste semblait de-
voir èire féconde en résultats heureux. S'il n'en a pas toujours 
été ainsi, les créanciers eux-mêmes n'ont-ils pas eu souvent à 
s'en imputer la fjute? 

» Reconnaissons-le, Messieurs; frappé par une faillite, dans 
le premier moment ou s'exhale en plaintes amères contre le dé-
biteur, et la loi a été sage, qui a soustrait la décision de son 
sort à ce premier mouvement d'humeur. Mais bientôt il se ra-
lentit : entraîné par les affaires de chaque jour, ob'igé de s'en 
occuper activement , on oublie ou l'on néglige cède qui ne 
promet que de la perte et une solution éloignée. Chacun veut 
se dispenser d'y donner des soins qui ne tourneraient qu'au 
profit coiii-liun. De là, les refus fréquens de ces fonctions 
d'administrateur des biens du failli, ou la négligence de ceux 
qui les acceptent , ou leur confiance exagérée pour les aban-
donner en effet au failli lui-même , qui trop souvent en abuse. 
Il ne faut pas se le dissimuler, Messieurs, plus attentifs et plus 
soigneux de leurs intérêts , usant plus, lisant mieux de l'admi-
nistration que la loi leur a déférée, les créanciers auraient 
moins à se plaindre. Le juge-commissaire, dont à la vérité 
l'action est trop restreinte, l'exercerait du moins avec plus de 
facilité. Il ne se verrait pas si souvent arrêté dans ses efforts , 
pour stimuler l'inaction des syndics. 

» Mais si de nombreuses" réclamations re sont élevées , 
depuis long-temps aussi des observations ont été recueillies ; 
les Cours et les Tribunaux ont été consultés , des modifications 
sont promises à cette partie du Code de commerce qui régit 
les faillites , car, sans doute , on ne renversera pas l'édifice , 
on le perfectionnera , et ces utiles modifications, nous les de-
vrons à un gouvernement qui connaît l'influence du commerce 
sur la prospérité des Etats, et s'est fait une loide marcher dans 

la voie des améliorations. 
» Des 4a8 faillites terminées dans le cours decette année , 

33o l'ontétépar concordat, 78 seulement par contrat d'union, 

et la différence de ces deux chif fres prouve suffisamment que, 
dans les 4?5 des faillites terminées, les créanciers ont mieux 
aimé faire une remise déterminée souvent considérable, et 
s'en fier à la foi, même douteuse, de leur ciébiteur, que de 
s'emparer d T'actif et d'en remettie la réalisation à des man-
dataires de leur choix. 

» Cette observation nous donnera lieu de remarquer que 
l'adm nistration de l'union, ses effets et ses règles forment un 
des objets où le Code parait offrir le plus de lacunes, qu'il est 
si fort à désirer de voir remplir. 

» J'ai dit, Messieurs, ce que le Tribun il a fait dans les douze 
derniers mois. 

» La ligue que nous avons suivie est celle de nos devoirs; elle 
nous avait été tracée par nos prédécesseurs ; nous ne nous en 
écarterons pas dans l'année qui commence. 
»Vôus nousaideiez à y marcher d'un pas ferme; ^ ous joindrez 

à uos soins assidus vos lumières et votre zèle, et, secondés par 
un barreau spécialement consacré eux affaires de commerce, 
qui connaît, qui remplit ses obligations , et auquel votre at-
tentive surveillance, comme son propre intérêt , ne permet-
trait pas de les oubl.er, unis par les liens d'une loyale confra-
ternité , nous mettrons en commun nos études et notre expé-
rience, notre appl. cation et nos efforts, pour justifier la con-
fiance du commerce, pour mér iter l'esnmedont il nous a donné 
une si honorable marque, en nous appelant sur ces sièges. 

» Venez , Messieurs , prendre ceux qui vous sont destinés. » 

Ce discours , écouté avec un religieux silence , a pro-

duit une profonde sensation sur toutes les parties de l'au-

ditoire. Oo a remarqué avec attendrissement, que le vé-

nérable président était profondément ému , quand il a 

adressé les adieux du Tribunal à MM. Panis , Ferron , 

Barbé, Marcellot , etc. Lorsque M. Aubé a eu achevé 

son discours , M. Vassal et ses collègues ont monté sur 

i'estrade , et ont occupé les sièges que venaient de. leur 

céder les magistrats sortans. Le greffier en chef a lu en-

suite le tableau de répartition des faillites entre les nou-
veaux juges. 

La séance a été levée à onze heures et demie. 

JUSTICE CRIMINELLE-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

(Présidence de M. Naudin). 

Audience du 18 août. 

ÉVÉNEMENS DES 5 ET 6 JUIN. 

Accusation d'attentat dont le but était de détruire ou 

de changer le gouvernement. — Tentative d'assassi~ 
nat. 

Le G juin, dans la matinée, au moment où la fusillade 

était engajjée dans le faubourg Saint-Antoine, les habi-

tans deiarueCharonne aperçurent un groupe embusqué 

aucoin de cetle rue, et faisant feu sur la garde nationale. 

L'un de ces individus , Beignet, ouvrier à Moutieuil , 

en uniforme de garde national , essayait de faire feu , 

mais sou fusil ne partait pas. Une balle l'atteignit au bras 

et au corps, et il tomba grièvement blessé. Intervint 

Laoult, homme de peine, qui prit le fusil de Beignet 

et le tira , à deux fois différentes , sur la troupe. 

C'est par suite de ces faits que Laoult et Beignet ont 

comparu aujourd'hui devaot la Cour d'assises. 

Si, le président , à Beignet : Vous faites partie de la 

garde nationale de la banlieue? — R. Oui, Monsieur. — 

D. Le 6 juin, n'étiez-vous pas au coin des rues Charon-

ne et de Lappe? — R. Oui , Monsieur ; je quittais ma 

compagnie, et en passant au coin de la rue Charonne , 

j'ai éti blessé. — £>. On atteste que vous tiriez sur la 

garde nationale? — R. Je ne m'en souviens pas; tout ce 

que je sais , c'est que j ai br ûlé des amorces pour voir si 

nifiu fusil partir, it. J dais ivre; tonte la nuit nous som-

mes restés sous les armeâ; il fallait bien boire. 

M- le président , à Laoult : Vous avez été arrêté dans 

la rue de Lappe, porteur d'un fusil? — R. Oui; je suis 

commissionnaire chez le commissaire de police, pour 

porter les morts; j'avais laissé mon brancard; je vis 

plusieurs jeunes gens. Beignet était à terre ; nous l'avons 

ramassé, et j J ai pris son fusil pour le rendre au commis-

saire de police. — D. Si cela était vrai, comment au-

riez-vous dit : Les gardes nationaux tirent sur nous; il 

faut que j'en descende quelques-uns? — R. Je n'ai pas 

dit cela; je jure que c'est faux. —D. Cependant des témoliii 

ont déclaré qu'ils vous avaient vu fane feu. — R. Us su 

sont trompés. 

M. ïavocat-général , à Laoult : Vous avez été blessé? 

— R. Oui, Monsieur, en juillet, et pour la bonne 
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cause , je ne me fais jamais blesser que pour le bon motif, 

donc que pour les incendies j'ai un nom au faubourg , 

duquel uu soliveau devait tomber sur M
1
"' Charpentier, 

je l'ai sauvée ainsi que bien d'autre» , dont auquel j'ai eu 

la croix de juillet, celle des incendies, et j'attends celle 

de Waterloo. 

M. l'avocat-général : N'auriez-vouspaa été blessé dans 

d'autres circonstance*? — Il Je ne m'en souviens pas 

— D. N'étiez-vous pas embusqué un soir pour arrêter 

un débiteur, et par suite d'une rixe n'auriez-vous pas 

paru en Cour d'assises comme témoin et plaignant ? 

Laoult : Ce n'est plus la même affaire , ce jour-là j'ai 

été assommé, mais je ne parle pas de ça. 

Le premier témoin Trolier : fie (i juin j'ai vu Laouit 

*e mettant à genoux , ajustant et tirant deux fois son 

fusil. Je l'ai entendu dire : Il fuul que j en di st ende 

quelques-uns de ces gardes nationaux. 

Le sieur Halle : i avait vu le (> juin l-aou!t l'aire feu ; 

on ne l'avait pas arrête : le Lendemain , me trouvant i liez 

M. Monnicr, notre commissaire de police , je vis ce M. 

Laoult, portant un énorme paquet de fu.'ils résultant de 

perquisitions laites à domicile, et qu'il apportait chez le 

commissaire ; ça m'etonna , je dis au commissaire : 

« Mais cet homme que vous employez, hier il tirait sur 

la garde nationale. » On le fit ai rêter à l'instant môme. 

Plusieurs témoins à décharge donnent de très bous 

rem-eignrmens sur Beignet, qui serait le plus zélé des 

gardes nationaux de Montreuil. 

Clairairnbault , marchand de vin de la barrière Mon-

treuil , ajoute : Il vint boire uu verre de vin chez moi : 

où vas tu donc, grenadier, que je lui dis. — Je vais me 

battre, il faut que j'en descende quelques-uns. 

M. le président, au témoin : De qui lleignct entendait-

il parler? — R. C'étaient les républicains qu'il voulait 

tuar. — D. Quelle est la manière de penser de Beignet ? 

— R. Oh! Monsieur, i! ne pense pas. 

M. Leg 'rrec, substitut du procureur-général , soutient 

l'a ccusation. 

M'" Huard-Delaniarre et Charles Ledru ont présenté 

la défense. 

Beignet, déclaré non coupable, a été acquitté. 

Laoult a été déclaré coupable seulement de teut.tive 

d'homicide sans préméditation; le jury en même temps 

a déclaré qu'il existait des circonstances atténuantes en 

faveur de l'accusé. 

En conséquence la Cour a condamné Laoult à cinq 

ans de travaux forcés, sans exposition. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE fc* sxtion), 

(Présidence de M. Bryon.) 

Audience du \ 8 août. 

Emeute îles chiffonniers. — Provocation à la rébellion. 

 Singulier quiproquo. — Arrestation d'un prévenu 

à l'audience. 

Dans les premiers jours d'avril , l'appariti n des tom-

bereaux destinés à l'enlèvement dis boues et des im-

mondices de Paris excita la colè. e des chiffonniers; ils 

s'attroupèrent se ruèrent sur les nouvelles voitures, qui 

ruinaient, disaient-ils, leur industrie, en jetèrent plu-

sieurs dans la Seine, en brûlèrent d'autres, cl finirent 

par une émeute. 

Le 3 avril, un tombereau qui traversait la rue du 

Temple occasiona un rassemblement. Cinq ou six ser-

gens de ville, commandés par le sieur Léotaud, s'étant 

montrés, les cris répétés de A bas les mouchards ! à bas 

les brigands! les accueillirent. Parmi les plus ardens à 

crier, les agens de police remarejuèrent un petit bon-

homme de quinze ou seize ans, appelé Mouchard , qu'ils 

arrêtèrent et conduisirent au commissaire de police du 

quartier. Au moment de son arrestation , cet enfant s'é-

tant jeté dans les jambes de Léotaud, celui ci perdit l'é-

quilibre et roula à terre, aux applaudissemens de la 

foule attroupée. 

Les sergens de ville passaient avec leur capture dans 

la rue de Méuilmontant , lorsqu'un individu eu veste 

sort de chez lui, se précipite sur eux , et s'efforce de 

leur arracher le petit Mouchard , eu criant à ceux qui 

l'entouraient : «Ne le laissons pas emmener; on ne l'em-

mènera pas; donnez-moi mon fusil, que je lue ces bri-

gands-la! » Ces vociférations augmentèrent l'attroupe-

ment; néanmoins, les serions de ville t'itèrent leurs 

épées et parvinrent à conduire leur prisonnier chez le 

commissaire. Quelques minutes après, un individu en 

garde national s'y présenta , accompagné du père de 

Mouchard, pour réclamer ce dernier. Cet individu était 

Je même qui avait menacé de son fusil les agens de po-

lice dans la i ue de îVlénilmontant ; c'était Blondeau , ou-

vrier menuisier, décoré de juillet ; il fut arrêté, et au-

jourd'hui il paraissait devant la Cour d'assises sous la 

prévention de provocation , non suivie d'effet, à la ré-

bellion envers les agens de l'autorité dans l'exercice de 

leurs fonctions. 

Les quatre sergens de ville, entendus comme témoins, 

ont à peu près confirmé les faits de la prévention. Plu-

sieurs témoins à décharge avaient été appelés par le pré-

venu. Au moment où l'un d'eux, sergent dans la com-

pagnie de Blondeau, venait attester qu'il avait toujours 

rempli avec zèle sou devoir de garde national , et cju'il 

avait été des premiers à mafeuer contre t'ciicute , le 

sieur Léotaud , suis interpellation , s'est avancé dans 

l'enceinte des témoins. « .Ni. U; président , a-t-il dit , 

tandis qu'on vient dcpds>r que Blondeau a contribué , 

comme garde national , à dissiper les rassemblemens , il 

eit accusé d'avoir tiré sur la garde nationale dans les 

joui'm os de juin , et j 'ai contre loi un mandat d'amener 

que je vais mettre a exécution api èî cette audience. » 

(Mouvement eu sens divers.) 

M' Moulin, vivement : Il y a erreur dans l'assertion 

du sieur Léotaud : qu'il ait un mandat d'amener contre 

Blondeau , le prévenu ne l'ignorait pas, et en venant ce 

matin au Palais, il s'attendait à être arrêté; mais il est 

inexact de dire que ce mandat a été lancé contre B 0117 

deau , parce qu'il aurait tiré sur la ga' de nationale ; 1 ac-

cusation dont on veut parler a si peu de gravité , que le 

prévenu n'a pas hésité à se présenter aujourd'hui a ses 

juges , avec la certitude d'être arrêté. Quand un agent 

de'police vent donner des renscignemens à la justice , 

ce serait le moins qu'il fût bien instruit. 

M. le président : Cette affaire est d'ailleurs étrangère 

à celle qui est soumise actuellement à MM. les jurés. 

Le sieur Léotaud se retire. 

M. l'avocat général Partarrieu Lafosse soutient la pré-

vention , en rappelant les dépositions des sergens de 

ville, qui lui paraissent mériter toute confiance. M' 

Moulin la combat , eu opposant aux déclarations des 

agens de police , teuls témoins à charge, celles des té-

moins à décharge. Après avoir raconté les faits, il arrive 

à cette circonstance, que trois fois, pour écarter la 

foule, les sergens de ville avaient mis l'épie à la main. 

« Tirer l'épée, dit-il, est uu moyen extrême, et Mes-

sieurs de la police me semblent en faire abus. Us s'écar-

tent trop facilement du but de leur institution, et ne se 

souviennent pas assez qu'ils sont officiers de paix, char-

gés de maintenir l'ordre dans la cité , que la persuasion 

vaut mieux que la f rce , que l'épée devrait être dans 

leurs mains aussi iru ffcnsivc que le bâton blanc dans 

celles du «instable , et que sur la garde de leur glaive , 

l'administration qui les paie devrait foire graver : Tu 

ne tw ras point ! 

» Peut-être, dans l'intérêt de leur sûrelé, devraient-

ils quelquefois se souvenir de celte parole du divin 

maître à l'un de ses disciples qui avait frappé de son 

épée et blessé l'un des serviteurs du grand-prêtre en-

voyés pour arrêter Jésus : Remettez votre épée dans le 

fourreau, car quiconque se servira de lépée, périra par 

l'épée. » (On rit.) 

» C'était l'arme des citoyens romains : citoyens un | e 1 

dégénérés, nous ne portons plus guère que la canne ou 

le bâton; et s'il m'était permis, pour l'accommoder à 

nos mœurs , d'altérer le texte sacré, je dirais à MM. de 

la police : Laissez dormir votre épée dans le fourreau , 

car quiconque se sert de l'épées'epose à périr sous le bâ-

ton. Avis à MM. les sergens de ville... » 

S'expliquant sur certain quiprocpio , cause de la mau-

vaise humeur de» sergens de ville, M" Moulin continue 

ainsi : « Blondeau apercevant Mouchard au milieu de 

cinq ou six agens de police, s'approche de lui, et «Qu'as-

» tu donc fait, mon petit Mouchard? » lui dit-il. A ce 

ce mot éclate l'irritation des sergens de ville, causée par 

un quiproquo. Jadis le singe de la fable prit le Pyrée 

pour un homme; aussi mal avisés, MM. de la police , 

dans l'ignorance que leur prisonnier s'appelait Mou-

chard, s'imaginèrent que cette expression était une in-

jure. (On rit de nouveau.) Je n'ai pas besoin de vous 

dire comment, dans cette croyance, ils accueillirent les 

représentations de Blondeau. » L'avocat termine en dis-

cutant chacune des charges groupées par le ministère 

public. 

Après le résumé de M. le président, et vingt minutes 

de délibération, les jurés déclarent Blondeau coupable, 

mais avec des circonstances atténuantes. La Cour le con-

damne , en conséquence , à quinze jours d'emprisonne-

ment et 3o fr. d'amende. A peine cette condamnation 

est-elle prunoncée, que le sieur Léotaud, assisté de deux 

agens , s'avance vers Blondeau , et l'arrête pour le con-

duire à Sainte-Pélagie. 
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malle y avait ete momentanément déposée 

avait pu avoir lieu le partage du buti„ 

matin, de» perquisitions furent 

Boitou; ils ne savaient quelle conttmmce"ibT "' 
avoir. Cependant on ne trouva rien chez eus , 

il fut observé que leurs souliers étaient emni'ef 1 ? 

bouc mélaugée de gravier, comme celle de T^' 
sur laquelle ils niaient cependant avoir passé I *" 

On ne les arrêta pas sur-le-champ; Leclerc p
ar

-

à s'évader. Depuis, Boitou fut mis sons la main'l^ 
tiée; et aux assise-, d'août i83t, il fut cond 

travaux forcés à perpétuité. Des charges s'étai ' 

mentées de ces deux circonstouces : fut pro"'— 

postérieurement au vol , Boito 1 avait eu à sa dis»" ■ 

une grande quantilé de pièces de 5 francs à l'eff* 

Louis-Philippe; ce qui parut extraordinaire d," 

pays, ou elles étaient assej tares; 2
0
 également aprà*

1 

vol , Boitou avait acheté une montre et un fusil iL 

En outre les lettres de la femme Boitou, qui m* 

été interceptées , compromettaient jusqu'à certain r 

son mari. ; 

Leclerc s'était réfugié à Paris; mais sa vie, qu'a 

obligé de cacher , lui était pénible ; il se confia a T 

veau , avocat , qui ne lui laissa pas ignorer quel ,
; 

danger de sa position. Cependant l'accusé persistai 

rendre prisonnier , et il venait se faire juger un au ami 

la condamnation de Boitou. 

Les charges étaient réellement accablantes, ettotl 

talent de l'habile défenseur du barreau de Paris, qa 

venu prêter son appui à Leclerc, n'a pu les faire disp-

paraître. Le jury a rendu uu verdict de condamnant 

euécarlaut toutefois la circonstance aggravante de: 

Leclerc a été déclaré coupable de vol sur un chemin p i 

blic, commis de complicité, et avec effraction : 

jurés n'ont trouvé aucune circonstance atténuante) 

ta cause, et la Cour a prono. cé le maximum Avhm 

dans l'état actuel de notre législation criminelle, il 

années de travaux forcés. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE MIS 

GARDE NATIONALE UE PARIS ET DE LA DANL1IC! 

Evénemens de juin, — Attentat et complot dans le but 

de renverser le gouvernement. 

A cette première affaire a succédé celle plus grave du 

sieur Jean-Baptiste Bâchez , ouvrier menuisier , accusé 

d'avoir pris part aux désordres des 5 et 6 juin. Voici les 

faits qu'a révélés la lecture de l'acie d'accusation : 

Bâchez, après avoir assisté, le 5 juin dernier, au 

convoi du général Lamarque , fut aperçu , vers sept 

heures du soir , dans la rue Traversière-Saint-Antoine , 

distribuant des cartouches qu'il portait dans sa casquette 

et dans son mouchoir, en disant : Je suis l'ami du peu-

ple ; il criait aussi : Aux armes ! mes amis. Lorsque 

Bâcliez eut ainsi distribué les cartouches dont il était 

porteur, il dit : Ce n'est pas tout , il nous faut des ar-

mes , et bientôt , accompagné de plusieurs individus , il 

se présenta chez le sieur Lafosse , maître menuisier , 

qu'il connaissait pour avoir long-temps travaillé chez lui, 

lui demanda de lui livrer ses armes; le sieur Lafos;e 

ayant refusé , l'accusé lui dit: Eh bien] venez avec 

nous. Le sieur Lafosse lui répondit qu'il ne marchait pas 

sans ordre de ses chefs dans la garde nationale , et alors 

l'un des hommes qui étaient avec Bâchez , tira de sa 

poche un pistolet, et lui dit; Si j'étais méchant je te 

ferais bien donner les armes. Ces individus se retirèrent 

menaçant le sieur Lafosse , et dans la même soirée l 'ac-

cusé se présenta encore chez les sieurs Laigncz et Ro-

manet , qui habitent le même quartier , et leur demanda 

des armes qui lui furent refusées. Bâchez a nié avoir 

distribué des cartouches , et il a prétendu que se trou-

vant dans le faubourg Saint-Antoine , trois individus , 

faisant partie d'un groupe plus considérable, étaient ve-

nus lui demander désarmes , et que comme il n'en avait 

pas , 1! les avait conduits chez le sieur Lafosse , qu'il sa-

vait en avoir en sa possession; il a nié s'être présenté j jours un 

chez les sieurs Luigmez et Romanet , pour leur deman- I domicile 
der leurs fusils. 

Tels sont les faits qui ont paru à l'accusation consti-

tuer le crime d'attentat dont le but était de détruire ou 

de changer le gouvernement , et d'exciter les citoyens 

ou habiians à s'armer contre l'autorité royale. 

L'accusation , soutenue par M. l'avocat-général Par-

tarrieu Lafosse, a été combattue par M
e
 Briquet. 

Déclaré coupable d'un attentat dans le but d'exciter 

,es citoyens à s'armer contre l'autorité royale mais 

La remise des peines disciplinaires portées par lot* 

nancedu Rui du 26 juin, en faveur dri fjardét» 

naux deParis et de la banlieue, est-elle applicèb-

condamnations prononcées par le Tribunal défi-

correctionnelle jugeant dtsaplinairement , MH 

gardes nationaux qui , après deux condamna 

pour refus de service de la garde nationale , 

mis une troisième fois la même contravention! 

Telle est la question qui , soumise cette semtfll 

deux chambres de police correctionnelle de la »
lf 

été jugée dans un sens contraire. 

— Peu de joui s après les événemetis du mois dc^ 

le Moniteur publia une ordonnance par laquelle .e ■ 

faisait r. mise de tontes les peines prononcées |> 

Conseils de discipline contre les gardes nation -

Paris, et contre ceux de la banlieue et do
1
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1
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1
"' 

n'aurait pas eu lieu avant le 26 du même mots;» H 

également qu'aucune poursuite disciplinaire <» £ 

exercée pour les faits antérieurs à la menic ua • 

ordonnance a donné lieu à des interprétations 

D'abord le ministère public pensa que les p • 

rigées contre les gardes nationaux devaat «Mgg 

rectiounelle devaient cesser I amnistfc lem ^jé 
cable. Des réclamations avant été élevéesj
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Audience du 16 août. 

présidence ne M. Perrot de Chezelles.) 

, tts . chasseur de la 4" compagnie de la garde 

4)iote. 

de de Saint-Denis 

"refus de service. 

j.vaiit la i 

avant été condamné deux fois 

a été cité, pour sou troisième re-

chambre de police correctionnelle. Ce 

al 'qui avait déclaré que les billets de garde 

"Int bas été envoyés régulièrement, a invoqué ; avaient pas 
flîccde l'ordonnance royale qui porte amnistie des 
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■,'^'2 Desdôseaux , avocat du Roi, a soutenu ta 

' et repoussé l'application de l'amnistie , en 
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motift que
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e
 Tribunal a adoptés dans 

Jïï dont voici le texte: 

'[
D
'rribnnal,vu l'ordonnance du Fini, du 26 juin dernier, 

C<
"'

f !
Ilcst fait remise de toutes les peines prononcées par 

U
' ' ils dediscipline contre les gardes nationaux de Paris et 

' Sieues antérieurement à la promulgation de la présente 

ance et qui n'auront pas encore reçu leur exécution; 

ui Une sera exercé aucune poursuite disciplinaire à 

utiles faits commis par des gaid.s nationaux de Paris et 

fffe,lW, antérieurement à la promulgation delà pré-

"TJnlr 'qu'if résulte clairement de l'art. I

e

' que Sa Ma-

leutendu faire remise aux gardes nationaux de Paris et 

a, la banlieue des peines prononcées par les Conseils de disci-

,be et non de celles infligées par les Tribunaux de police cor-

C ,iicllca\ant la promulgation de ladite ordonnance ; 

il u existe aucun motif de traiter les gardes nationaux 

Jceptibles d'être traduits de\ a:it les Tribunaux de police cor-

•îô im Ile pour refus de service , en cas de récidive , plus fa-

wiblment que ceux ayant été l'objet de jugemens prononcés 

les mimes Tribunaux, et n'ayant point subi leurs peines ; 

"Qu'il résulte du mot disciplinaire iuséré dans l'art. 2 ele 

l'.rdoniiaoce précitée, et de la disposition formelle de l'art, 

i'^ que le Roi a voulu seulement qu'il ne fût exercé aucune 

poariuile relativement aux infractions , n'étant point de ua-

1 ni 1 déterminer la compétence des Tribunaux ele police cor-

tonnelle, ayanlle car; etère non d'un délit, mais d'une sim-

iataction disciplinaire , et qu'il n'a pas interdit les pour-
I mlficorreclionnelles ; 

I iittridu que la restriction contenue dans l'ordonnance ainsi 

initiptèiée , est justement motivée par la gravite que les faits 

ekanjpéteqce des Tribunaux de po'ice correctionnelle ti-

raille l'obstination des gardes nationaux à refuser le service 

( io35 1 

d interjeter appel. Mais nous venons d'apprendre que , 

sur les poursuites dirigées contre eux par la Banque, eu 

vertu des deux sentences consulaires , il ont pavé tous 

es trais et déclaré par écrit qu'ils renonçaient à attaquer 
lesjugemcns du Tribunal. 

— La Cour royale , r* chambre , présidée par M. le 

premier président , a procédé au tirage des jurés pour I 

les assises de la Seine (,» et*' sections) qui Couvriront le ' 

1 septembre prochain , en voici le résultat : 

l" SECTION • 

Jurés titulaires 1 MM. Dubois-Pélrc , inspecteur des doua-

nes ; Hoche , docteur en médecine ; Lacanière , tourneur en ! 

métaux; Creuzé , receveur aux déclaralions des douanes : le 

comte de Cauouville , propriétaire; Courtet , propriétaire ; 

1 revoteau, notaire ; Dclarue, propriétaire : Henriette fils, ar-

chitecte ; Lamptliç, propriétaire; Chaudé , libraire ; Ilollier, 

aucien marchand de bois ; Desgranges, ancien notaire ; Viols, 

propriétaire ; Vrumier, propriétaire; le baron de Marinvillc , 

propriétaire; Godard, avoué de 1
10
 instance ; l'ioel, médecin ; 

Martin , fabricant de cannes ; Savart , membre de l'académie 

des sciences ; lloussilhe , propriétaire ; Ledagre , bijoutier ; 

Boullé, négociant; Tourasse, négociant; Jubin, propriétaire; 

Pnulmier , courtier de commercé; lloussay , propriétaire; 

Koiler , fabeieaut de pianos ; Sevestre , architecte ; Lesecq , 

commissionnaire en marchandises ; Didier, fabricant de pro-

duits chimiques; Chardin, propriétaire; Thonnelier, ingé-

nieur mécanicien; Despiits, professeur de physique ; Gas-
nault, médecin ; Delion , propriétaire.

-

Jurés supplémentaires • MM. CouIoUge , facteur à la Halle 

aux farines ; Faccht, distillateur; Lavsrguc , chef de batail-
lon; Delocie, propriétaire. 

aposéaux citoyens dans l'intérêt de tous; 

Attendu que Mizeron fils, qui depuis une année a subi deux 

1 «damnations du Conseil de discipline pour refus de service, 

Bicoinaincu d'avoir manqué un senice d'ordre et de sûreté 

«6mars dernier, et un autre service de même nature le 16 du 

aime mois, sans pouvoir justifier d'excuses suffisantes; 

,'amsi il s'est rendu coupable du délit prévu et réprimé 
| »[_l'art. 92 de la loi du 22 mars i83r ; 

Condamne Mizeron , chasseur de la garde nationale de St-

f™s, à cinq jours d'emprisonnement, cinq francs d'amende 
«'«dépens. 

y"
1
* même chambre , sur les conclusions confoimes 

> ' " istère public , a condamné à la même peine de 5 

l*t de prison et 5 francs d'amende , M . Fontan , born-

ée lettres, chasseur du 4 e
 bataillon de la 5

e
 légion , 

■JJ l
l«e les sieurs Fiot , passementier ; Saint-Romain , 

r »pnetaire; Souplet , marchand de vins; et Herbé 

wWttt de perles , tous chasseurs de la même compa-

J'tWi devons faire remarquer que cette chambre, dans 

« audience de samedi dernier, présidée par M. Vanin, 

bi?^!|
m

^
eï

 j
u

S
e,l,c

nS conformes à ceux rendus par 

Jurés titulaires : MM. Roussélin-Mirhault , agent-génér„ 

du commerce des bois ; Durand , marchand de bois ; Tète' 

propriétaire ; Brigonnet , fabricant de produits chimiques ' 

Desnos, bijoutier ; Lécluse , propriétaire : Gaudy , proprié-

taire ; Lelellier, entrepreneur de bàtimens ; Dufau , proprié-

taire ; Colliex, propriétaire ; Tanchon, médecin ; Nitot, pro-

priétaire ; Blerzy, propriétaire ; Durand, architecte ; Vaillant, 

mercier ; Haimbault aîné, marchand de nouveautés . Boitel , 

marchand de vin en gros ; Gelin, capitaine eu retraite ; Ruzë, 

carrier ; Duvergie, docteur en médecine ; Déloges, proprié-

taire ; Odiot, orfèvre ; Mengin, capitaine du génie ; Dangest , 

propriétaire ; Chambry, propriétaire ; Massinot, filateur;" Las-

sabathie , propriétaire ; Laverne , propriétaire ; Lefebvre , 

bonnetier; Marchant, ingénieur des ponts-et-cliaussées ; Joli-

vard , propiiétaire; Vivien , avoué ; Périn , avoué ; Garnier, 

carrier; Legrand Cuerbette , marchand de toiles de Rouen ; 
Vecten, marchand de fer. 

Jurés supplémentaires : MM. Mongenot , marchand de toi-

les en gros ; Lefebvre , ancien négociant; Bellon , graveur ; 
Grau de Saint-Vincent , propriétaire. 

— La Gazette des Tribunaux a rapporté , il y a peu 

de temps , que le cadavre d'une femme avait été trouvé 

sur les dunes , à quelque distance de Dunkerque. Une 

instruction a été dirigée contre le mari de cette infortu-

née victime , le nommé Armand , acteur à Paris , et le 

nommé Mark , également acteur, soupçonnés d'être les 

auteurs du crime ; l'un et l'autre ont été renvoyés par 

arrêt de la chambre d'accusation de la Cour de Douai, 

devant la Cour d'assises du Nord , comme accusés de cet 

assassinat. 

Ils se sont pourvus en cassation contre cet arrêt de 

renvoi. M
e
 Lacoste, leur défenseur, a exposé que le ca-

davre de la victime avait été trouvé sur le territoire 

belge; il en a tiré la conséquence , qu'aux termes de 

art. 7 du Code d'instuction criminelle , des poursuites 

n'avaient pu être dirigées contre les prétendus auteurs 

dù crime, qu'autant qu'il y aurait eu plainte de la par-

tie qui se dirait offensée ; que par ces expressions on ne 

peut entendre que la personne elle-même envers laquelle 

le crime a été commis , ou son héritier ; que dans l'es-

pèce , le frère de la victime avait déposé uue plainte, 

mais que c'est à sa fille seule que ce droit appartenait. 

La Cour, attendu que tout Français qui se prétend 

lésé par un crime a droit de porter plainte ; que par con-

séquent la plainte du frère satisfait au vœu de la loi , a 

•ejeté le pourvoi. 

lion judiciaire a eu lieu. Le 5 mai , il 

donnancede la chambre du Conseil qui i%p.voyaie sibu.
lr
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Dobrée,libraire, devant la police correctiolASgehej, tonjHi^ 

prévenu du délit de contrefaçon. ^-.t '.!. i.-- ' 

Le sieur Dobréc, pour se justifier, a prétendu qu'ayant 

reçu, en 1826 , d'un libraire colporteur, 800 exemplai-

res d'une édition eu feuilles des Chansons de Déranger, 

imprimée à Bruxelles , en paiement d'une somme qu'il 

lui devait, il avait conservé tous ces exemplaires jus-

qu'en 1 83 1 , époque à laquelle il eut l'idée délirer parti 

de ces feuilles , en faisant imprimer,et eft y réunissaut le 

supplément contenant les chansons inédites du poète na-

tional; puis il a ajouté qu'il avait demandé aux proprié-

taires éditeurs l'autorisation de faire cette opération], 

moy. iinant une indemnité qu'il leur offait. 

Cette assertion a été contredite par les sieurs Perrotin 

et Gui'haumin.qui soutenaient que sachant que l 'édition 

contrefaite était incomplète , ils n'avaient élevé aucune 

plainte ,' persuadés qu'elle ne pourrait en cet état être 

mise en vente ; mais que l'impression et l'addition du 

supplément contrefait en France constituaient un véri-

table délit dont ils demandaient une réparation judi-

ciaire. 

Cependant la cause ayant été remise pendant plusieurs 

audiences , les parties, par l'entremise de M'~ Paillet et 

Marie, leurs avocats , se sont accordées sur les intérêts 

civils. A l'audience dernière, M. Legonidec, avocat du 

Roi , a fait remarquer au Tribunal que , nonobstant le 

règlement des conventions civiles survenu entre les par-

ties, l'action publique subsistait, et a demandé à ce qu'il 

fût passé outre au jugement de l'affairé en ce qui concer-

nait le délit. Mais le Tribunal n'a pas accueilli c ! réqui-

sitoire, et contrairement aux conclusions de. M. l'avocat 

du Roi , qui avait pensé que le sieur Dobréc s'était ren-

du coupable du délit de contrefaçon prévu par la loi de 

juillet 1793 etpar l'art. ^'i5 du Code pénal, en mettant 

en vente les chansons contrefaites de Béranger, a ren-

voyé le prévenu des fins de la plainte , tout en adoptant 

néanmoins le jugement présenté d'accord par les avocats 

des parties, en ce qui concerne les conventions civiles. 
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' Un de se n .iui vn;.. »e pourvoir en cassation , et l 'autre 

— Le nommé Marquet, ouvrier menuisier, fut arrêté 

le 6 juin dernier, sur le boulevard de la Madeleine, au 

milieu des groupes qu'il haranguait. Il leur disait : « Je 

suis ami du peuple; suivez-moi, armez-vous, et je vous 

donnerai de l'argent. La garde nationale c'est de la ca-

naille; je tirerai sur elle, comme hier je l'ai fait au pont 

d'Austerlitz. » Par suite de ce fait, Marquet était accusé 

1° d'avoir provoqué au crime d'attentat ayant pour but 

de détruire le gouvernement, d'armer les citoyens con-

tre l'autorité royale, et d'exciter à la guerre civile , en 

armant ou portant les citoyens à s'armer les uns contre 

les autres , ladite provocation non suivie d'effet ; i° d'a-

voir cherché à troubler la paix publique , en excitant la 

haine et le mépris des citoyens contre une classe de per-

sonnes. 

Deux témoins entendus ont attesté les faits reprochés 

au prévenu, et déclaré qu'il était en état d'ivresse. 

M. Legorrec , substitut de M. le procureur-général, a 

soutenu l'accusation. M
e
 Charles Ledru a défendu l'ac-

cusé. Déclaré coupable par le jury sur les deux ques ions 

d'excitation à la guerre civile et d'excitation à la haine 

et au me ris contre une classe de personnes , Marquet a 

été condamné à six mois de prison et 5o fr. d'amende. 

— Le i*
r
 février dernier , M. Barthe, ministre de la 

justice,ayant appris qu'une contrefaçon des chansons de 

Béranger était sur le point d'être mise en vente , en in-

forma M. le procureur du Roi, et lui recommanda 

d'apporter dans les poursuites de cette affaire toute la 

célérité nécessaire pour prévenir le délit. Le même jour, 

les libraires Guilhauinin et Perrotin , éditeurs -proprié-

taires de ces chansons, déposèrent leurjplainte au par-

quet, cl l'un de MM. les juges délégua M. Gouget, com-

missaire de police, à l'effet de saisir tous les exemplaires 

de l'édition contrefaite; hu t cents exemplaires furent 

mis sous la main de la justice, et, par suite, une instruc-

— Edouard Bénard était prévenu aujourd'hui, de-

vant la 6° chambre, d'avoir volé dix couverts d'argent à 

dix traiteurs différent. M. l'avocat du Roi exposait la 

plainte et énumérait les circonstances qui avaient ac-

compagné ces différentes soustractions frauduleuses. 

« C'est inutile de prendre tant de peine, dit Bénard 

en interrompant , j'ai tout avoué ; j'ai même écrit à M. 

le procureur du Roi, ciu'au lieu de dix vols, j'en ai 

commis quator ze. » 

L'huissier fait l'appel d'une longue liste de témoins, 

a A quoi bon tous ces témoins , reprend le prévenu , 

puisque je me reconnais plus coupable encore que vous 

ne le vouliez. Quatorze vols , c'est mon compte. » 

Le Tribunal n'en procède pas moins à l'audition 

du premier témoin. Celui-ci raconte que Bénard se 

présenta chez lui avec uu jeune homme, commanda à 

dîner pour deux eu disant qu'il régalait , sortit sous un 

prétexte , et emporta un couvert que le convive qu'il 

avait amené eut le désappointement d'être obligé de 
payer. 

« En voilà bien assez comme cela , dit Bénard en sa 

levant : tel est le premier vol , tel sera le dernier. Ils sont 

tous de la même nature. C'est la même manière que j'ai 

toujours employée. » 

Les autres témoins sont entendus : l'un est uu jeûna 

garçon que Bénard a été chercher chez ses parens , sous 

le prétexte de le mettre eu apprentissage , qu'il a con-

duit chez un restaurateur , pour commencer l'affaire par 

un bon dîner , et qu'il a laissé avant le potage servi , en 

nantissement du couvert dont il s'est emparé ; l'autre est 

une bonne dupe qu'il a convié à une régalade en lui per-

suadant qu'il était son pays , et qu'il a planté là da la 

même façon ; l'autre , enfin , est une jeune personne qui 

raconte en rougissant un peu , que Bénard Ta invitée à 

dîner dans un cabinet particulier, et qu'après la dispari-

tion du voleur, elle a été obligée de sortir à jeun en 

laissant son scbal de bourre de soie en gage. 

« Cà sera toujours la même chose, reprend Bénard, ce 

sont des malheurs qui m'ont conduit là. J'étais dans une 

fausse position, et c'est ce qui m'a amené à me livrer à ce 

genre d'industrie. » 

M. le président : Quels sont vos moyens d'existence ? 

Bénard : J 'en avais avant les malheurs qui m'ont mis 

dans une fausse position. 

M. le président : Où demeurez- vous ? 

Bénard : Je suis désolé de ne pouvoir vous le dire; 

mais ce serait me compromettre , et je désire , après ma 

peine subie , trouver encore du travail; ce qui me serait 

impossible si on savait où j'en suis. 

Le Tribunal condamne Bénard à deux ans de prison et 

deux ans de surveillance de la haute police. 

Bénard : Deux ans! Je ne m'en plains pas, mais ôtez-

moi la surveillance , si c'est un effet de votre bonté. 

M. le président : Il y a jugement. 

— Garaudc était accusé d'avoir volé des petits pains à 

café au préjudice d 'un boulanger , chez lequel sa femme 

était domestique. Dans une visite domiciliaire faite chez 

lui on avait trouvé soixaute-i rois petits pains d'un sou , 

dont la plus grande partie était moisie. Gavaude , pour 

toute défense , alléguait qu'il avait eu faim , et que dans 

la crainte de mourir de faim, il avait voulu faire une 

petite provision. Le Tribunal, attendu la nature du vol 

et sa modicité, ne l'a condamné qu'à quinze jours d'em-
prisonnement. 

— Il y avait aujourd'hui parmi les auditeurs de la po-

lice correctionnelle deux ou trois barbi.tes, qui envoyant 

au nombre des témoins le brave M. Hébert , qui , ii v a 

quelque vingt ans inspectait de leur jeune temps les ré-

créations du petit collège et présidait aux promenades 

du jeudi, se demandaient si quelque gros larcin d'écolier 

avait franchi les murs de la rue de Reims, pour aboutir 



en police correctionnelle. 11 n'en était rien ; ces gros pé-

chés là sont du domaine de la salle de réflexion. Il s'agis-

sait d'un voi de 1 7 bouteilles d'abondance commis extra 

muros par deux polissons. L'un d'eux avait fait la courte 

échelle à l'autre et était parvenu à s'échapper. L'autre, 

le petit Vidal, avait été saisi dans le moment même delà 

perpétration du vol par un vigilant cuisinier. Il avouait 

le fait et demandait attendu sou jeune fige à se faire ré-

clamer par sa sceur. — Votre fccur est-elle mariée, lui 

demande M. le président? — Je ne le sais pas bien au 

juste, répond Vidal, tout ce que je puis dire, c'est qu'elle 

serait venue ici, si 1 lie n'était pas accouchée hier. 

Le Tribunal a remis la ciine à quinzaine pour enten-

dre lu sœur et son mari, si elle en a un. 

 Andru se présente devant les juges en faisant le 

salut militaire, la joue rebondie par une énorme chique, 

et portant en sautoir une pipe toute noircie. Foucaud , 

vieux militaire , raconte que le prévenu a voulu forcer 

la consigne du factionnaire | lacé le 29 juillet près du 

feu d'artifice de la barrière du Trône, a En ma qualité 

d'ancien troupier , dit le témoin , je sais tout le respect 

dont une consigne est susceptible , et je fais part à Mon-

sieur qu'il ne doit pas insulter la personne sacrée d'un 

factionnaire. — C'est aujourd'hui le 29 juillet , me ré-

pond Andru , et nous avons la liberté. — La liberté, lui 

répondis-jc à mon tour, ne donne pas lavalicence d'esca-

lader les barrières. Il ne me donne pas le temps de finir, 

et vlan... En voilà la marque au dessus de l'ccd droit. » 

 Qu'avez-vous à dire ? reprend M. le président , en 

«'adressant à Andru Rien dutout, réplique celui-ci, 

si ce n'est que j'aurais bien mieux fait d'aller fumer ma 

pipe autre part, plutôt que d'aller voir les chandelles 

romaines. 

Le Tribunal a condamné Andru à dix jours de prison. 

— Un garde national passait, le 5 juin dernier, avec 

son fusil rue des Poulies-Saint-Honoré. Noland, qui se 

trouvait là avec plusieurs défceuvrés, s'empare de son 

arme, le pousse avec violence, pa^se le fusil à un de ses 

compagnons qui se sauve à toutes jambes par la rue d'Or-

léans. Un passant saisit Noland au collet; une lutte s'en-

gage, et Noland est arrêté. Noland soutenait aujour-

d'hui, devant la 6* chambre, que ce n'était pas lui, qu'on 

l'avait pris pour un autre, et qu'il était en droit de se 

plaindre du bourgeois dont il avait reçu mainte bour-

rade. Son système n'a pas prévalu , et il a été condamné 

à six mois d'emp.tisonnement. 

— Depuis quelques jours une douzaine de saint simo-

niens péroraient le soir, entre neuf et dix heures, sur la 

place de l'Odéon , où ils faisaient rassembler un grand 

nombre de curieux, dont plusieurs se moquaient haute-

ment de leurs sermons. La police , avertie de ce fait, a 

donné ordre hier qu'on dissipât ce rassemblement d'un 
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nouveau genre. L'un des apôtres de saint Simon ayant 

témoigné son mécontentement en termes peu convena-

bles , et ayant apporté de la résistance aux ordres de 

l'autorité , a été arrêté et conduit à la préfecture. 

— Hier, entre 9 et 10 heures du soir, plusieurs ha-

bitans de la place Maubert sortirent de leur domicile , 

attirés par des cris qui paraissaient venir de l'allée d une 

maison voisine ; ils v coururent et trouvèrent un jeune 

homme qui se débattait contre un homme déjà d'un cer-

tain âge, et fort bien vêtu de noir. On arrêta les deux 

individus et ils furent conduits au corps-de-gvrde. Là, le 

jeune homme déclara avoir été l'objet d'une tentative 

criminelle de la part du monsieur bien mis. Celui-ci , in-

terpellé à son tour, a d'abord nié les faits allégués par 

le jeune homme , et a même refusé de dit e son nom ; en-

fin , pres-é de questions, il a été forcé d'avouer qu'il était 

vicaire de Notiv-Danie , et qu'il s'appelait Diuiseau. 

Pri cès-verbal a été dressé et transmis à M. le procureur 

du Roi. 

— Ce matin , des agens de la police de sûreté, se trou-

vant barrière de Clichy , ont aperçu trois individus 

qui montaient dans un fiacre, n° 5'i8 , ils étaient nantis 

d'un grand nombre de paquets et d'une épée de héraut 

d'arme, provenant d'un vol fait auxTuileries. Les agens 

ont suivi le fiacre et ont arrêté les individus barrière de 

Belleville, n° 17 , au moment où ils allaient vendre ces 

objets. Le chef de celte bande se nomme Cannut. 

— En rendant compte dans notre numéro du 8 de ce 

mois du procès jugé par la première chambre de la Cour 

royale, entre M. Hardouin , avoué à Arcis-sur-Aube , 

.et la fille Balley, domestique et légataire à titre uni-

versel du b :au-père du sieur Hardouin , nous avons 

omis de rapporter que cette fille avait interjeté appel 

incident du jugement attaqué nu principal par M. Har-

douin , et qu elle avait succombé sur cet appel. Nous ré-

parons aujourd'hui cette omission. 

Le ré«î~£te.uï en chef, gérant , DARMAING. 

Nous sommes autorisés par M. Williams, ancien oculiste du 

feu Roi Louis- X VIII, etc., place de l'ancien Opéra, 11. 4, à 

annoncer à tous ses malades, qu'il se propose de s'absenter de 

Paris pour six semaines , à dater du 27 de ce mois , (si toute ■ 

Ibis sa sauté le lui permet) , principalement pour trouver l'oc-

casion de donner ses soins gratuits aux pauvres^de la ville de 

NANTES et de ses environs , clause si nombreuse qu'il est im-

possible de traiter par correspondance. Eu conséquence , les 

personnes qui désireraient lui parler , devront se présenter 

chez luiavant dimanche prochain entremidi et 1 heures. Après 

le 27, celles qui voudraient L consulter , pourront adresser 

leurs lettres franc de port (sans cela il ne les recevra pas) pos-

te restante, à Nantes, en Bretagne; il leur répoudra jusqu'au 

4 octobre, et il espère recevoir ses malades chez lui à Paris, du 

8 au g, du mémo mois, aux heures ci-dessus. 

CHEZ VIMCW, LIBRAIRE, GALERIE VÉRO-DODAT , N. 1, 

Etudes du cœur humai 
PAR EDOUARD ALTETI 
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AHN03ICE3 J$ DICÏAÏRSS. 

ETUDE DE M* ARCHAHBAIilT-GDYOT . AVOUE. 

Adjudication définitive le 23 août i832, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de la Seine , 

séant au Palais-de-Justice à Paris, locsl et issue de la première 

chambre, une heure de relevée, d'une jMAXSGSff , dite hôtel 

Tilly, avec cour et jardin, sis grande rue Verte, n. 8. 

Mise à prix : — Estimation : 

70,000 fr. 1 60,000 fr. 

S'adresser à M" A rchambaull-Guyot, avoué poursuivant, à 

Paris, rue de la Monnaie , n. 10; et 1" à M« Delaeliapelle, rue 

d'Argenteuil, ri. 48; 2° à M* Ch. Papillon , rue Neuve-Saint-

Eustache, n. 26 ; 3° à Mc Légende aîné, place des Victoires , 

n.'3;4°a Me Petit Dexmier, rue Micliel-le-Comte, n. 24 ; 5e 

à M
e
 liequevauviller, rue du Hazard, n. \7> ; 6° h W Dargère , 

quai des Augustins, n. ii; f à M" Charpillon , quai Conti' 

n. 7 ; 8° à Me Bauer, place du Caire, n. 55 ; 0° à M" Huet, rue 

de la Monnaie, n. 26, avoués colicitans. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

SUR LA PLACE DU CHATBLET DE PARIS , 

Le mercredi 22 août. 

Consistant] en diflerens meubles, guéridons et b is de lit €n ac-.i .iu. psy-
aulres objets, si. comptant. 

Consistant «n bureau, table de jeu , tables , chaises, fauteuil, l.bleaux, cana 
pé, et auoei objet*, au comptant 

I onsislaol en coinni de, secrétaire, tables, pendules, chaises, lampes, ride, us 
mille vo'umes, bibliothèque, bureau, et autres objets au comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A vendre ,1» une bonne ETUDE d'avoué de 1™ instance 

dans une ville commerçante, d'une population de plus de 

00,000 âmes dans le rayon de quarante lieues de Paris. — 

Produit 7,000 fr. , susceptible d'augmentation. — 2° Uue 

ETUDE d'huissier dans la même ville. — S'ad. à M. Fay , 

avocat, à Paris, rue du Bac, n. 26. 

Très bonne ETUDE d'avoué à Châtillon-sur-Seine (Cote-

d Orj a vendre pour cause de décès du titulaire. Il sera ac-

corde de grandes facilités pour le paiement — S'adresser à 

M. Ad. Billequui, avoçat, rue Saint-André-dcs-Arts, n. 35 , à 
Pans, et a M. Lereuil, avocat, à Châlillon -sur-Seine. 
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pharmacien, rue Saint-IIonoré ,, 3 " ' -

VIN DE SEGUIW CONTRE LES FIEV JS.ES. 

Dans les convalescences, presque toujours longues et pé-

nibles a la suite du Choléra, le vin de Seguin est sans contre-

dit, le meilleur remède à employer et' celui qui a le mieux 
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TRÀITEMElTf! 
méthode végétale, dépuralive et rufVaîchissan e du V 
BELLIOL , demeurant à Par s, rue des Bon, P r Cc « 

près le Palais-Royal. Visible de 7 à 10 h
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midi à 2 heu, es. -Traitement par eorrcspol^J' 

chir —Ouvrage sur les Dartres et les Ecroaelles Wr *i 
par la poste, chez 1 autour. ' ' r,cl« 

NOUVEAU TRAITEMENT 
DES 

RHUMES ET DES CATAllIUICj,, 
Ce traitement, aussi simple que facile dans son anplira» 1 

guérit, en très peu de temps, les RHUMES et les cm';; . 

plus il prévient le développement de la PHTHISIE et en arrikl I 
marche. 

S'adressera la Pharmacie de M. LEPÈRE , place Maèr, 

n
0

2
7

. (Ne pas confondre la pharmacie de M.Lepen,n\ 
celle qui est à côté. ) 

Les personnes de la province voudront bien joindre' 

leur lettre , s'il s'agit d'un rhume ordinaire, et 10 fr. s'ilùj 

d'un rhume invétéré; on leur fera parvenir les remidas 

leur sont nécessaires. 

NOUVEAU TRAITEMENT VÉGÉTAI 

BâLSÀMîQUE ET DÉPURÂT! 
Pour la guérison radicale, en cinq ou huit jours.*, 

MALADIES SECRÈTES , récentes, anciennes ou invétérées, |U't' 

docteur de C,.. , de la faculté de médecine de Paris, cher»» 

de la Légion-d'Houneur , ancien chirtirgien-msjor des H 
taux , etc. Ce traitement , peu coûteux , se fait très facùW 

sans tisanne ni régime sévère, et sans se déranger de te>* 

cupations. S'adresser à la pharmacie de M. Guérira, 

du Roi, (ci-devant pharmacien des hôpitaux de Parislil 

de la Monnaie, n° t), près le Pont-Neuf,, à Paris, o«j_ 

trouve aussi , le nouveau traitement DEPURATIF iM 

DAR.TR EUX , par le même docteur, pour la 

prompte et radicale des dartres, sans la cioiodic répef 

sion. 
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WERNER , tapissier. Remise ?■ liultaior, 

CLOTUaS D£sAFFZ2&3MtATlO»T8 

dans (es faillites ci-après : 

août. 

METZÏNGÏR , iiwzutUer, le 
EVE, M' 1 Je bois, U. 

WESTÊRMANN, mécanicien , le 
G ALLOT, agent de cJiançe, le 
CHAZAIJP, tab. de porce.laiiK'8, le 
riCAUP jtune , chapelier, le 

heur . 

PRODUCTION DES TITZiES 

dans la faillite ci-après : 

GRAMMOTr, c-olport.ur , rut de Fourey Saint-
Antdint, ,4. _(;li

rt
 M. Gircrd , lue d'fs Bour-

durnais, i3. 

1ÉCIAHAT. DE FAILLITES 

du in août i832. 

FOUGER , MJ de bols cl clm,l,on , rue de Ctlail 
«, H Belleville. — Juge-commi,. ; M. MaretHotl 

THnMi^' M " r' 1 .,'"«.S'-A
PP

oli„e. c,. 
muni A», ancien négociant, rue du l'auli. Mont. 

marlre, ?o. — Juge-commis. : M. Beau; agent ; 
M. Dagueau , rue LaffitU, lo. 

Pt.UARO, MJ de nonveanlés, rue St.tlonoré, soi. 

— Juge coin.: M. Graliol; agent : U. Chcvallot, 
^ rue des llon.-Enfans, arj. 

HUANT, M' 1 de vins-haitfur, barrièie du M.-ine. 

— Juge-cou.ui.: M. Marcello! ; agent : SI. Fiai» 
rem, rue de la Culaiidie, 4i). 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION Par acta non» seings prives du i/, 
Juillet I 83 J , entrée, sieurs Florent l'ICOURT, 

ù Parti, rue Grenela , et Cliarles - Ilipjiolj le 
MILLli, t^goeians, à Paris, rue lllrue, ao, i «p-

pert (jue la maiion de commerce dirigée à Ablie-

ville par M. P'c,""r'' yj 

d, celle de Pa. «■ "Z'„
0
»"" K 

Mo, sou, 1. M*» *
 t

 f,„ t»?Litl . 
„t«„,ri« «alla is • " , ,»,,rJjOI 
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d'à l'acle pri «J ^^tâPj 
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0
eié,<un ,v«r.ell <d^«^faO-

qu'ils avaient I"
 /so

a Fu" 

juillet ,83l,»o>« ' 

et C. 

IMPHIMERIE DE PIHAW 
■PEIAF01\«ST ( MOR1NVAL), HUli DES I10NS ^SSSi ^ H-


